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 Annexe XXIV

DIPLÔME D'ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES DE CHIRURGIE PLASTIQUE
RECONSTRUCTRICE ET ESTHÉTIQUE

 - DURÉE : SIX SEMESTRES

 I - Enseignements (deux cents heures environ)

- Cicatrisation normale et pathologique ;

- Greffes ;

- Lambeaux : locaux, à distance, libres ;

- Transferts composites libres microchirurgicaux ;

- Brûlures ;

- Radiolésions ;

- Tumeurs malignes cutanées ;

- Angiomes et lymphangiomes ;

- Chirurgie plastique et esthétique cervico-faciale, thoraco-abdominale, de la main et des membres.

 II - Formation pratique

Six semestres dans des services agréés pour le diplôme d'études spécialisées complémentaires de chirurgie
plastique, reconstructrice et esthétique. Ces semestres doivent être effectués dans au moins deux services
différents.

 III - Diplôme d'études spécialisées permettant de postuler le diplôme d'études spécialisées complémentaires de
chirurgie plastique reconstructrice et esthétique

Diplôme d'études spécialisées de chirurgie générale, avec l'accord de l'enseignant coordonnateur du diplôme
d'études spécialisées complémentaires.


